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Vingt-quatrième année. N0 34 Samedi 21 août 1886

CONTEUE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tous les samedis.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Suisse : un an 4 fr. 50
six mois 2 fr. 50

Etranger : un an 7 fr. 20

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes ; — au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne ; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —
Toute lettre et tout envoi doivent être affranchis.

CAUSERIES DU CONTEUR

2me et 3me séries.
Prix 2 fr. la série ; 3 fr. les deux.

Petite histoire de nos chemins de fer.

La première idée d'établir un chemin de fer dans
le canton de Vaud remonte à l'année 1837. Quelques
personnes avaient eu l'intention de rétablir l'ancien
canal d'Entreroches, depuis longtemps abandonné ;

mais M. Fraisse, ingénieur, émit le premier l'idée
qu'une voie ferrée réaliserait plus facilement qu'un
canal, la communication entre le lac Léman et celui
de Neuchâtel. Dès le commencement de 1838, un
comité d'initiative se forma ; M. Fraisse procéda à

une première étude, dont les résultats furent très
favorables à l'établissement d'un chemin de fer.
Cependant le public se montra très indifférent, et
les études allèrent dormir dans les cartons du
Département des travaux publics.

Dès 1849, les autorités fédérales s'occupant de la
question des chemins de fer, appelèrent comme
experts des ingénieurs étrangers, qui déterminèrent
les bases d'un plan général du réseau suisse, publié
en 1850.

A partir de ce moment la question entre dans une
nouvelle phase ; mais on ne songe néanmoins qu'à
une communication entre les deux lacs : Morges,
Ouchy et Yverdon sont alors considérés comme
les têtes de ligne d'une future voie ferrée. Dès Iors
Lausanne entre en lice et fait faire des études
démontrant la possibilité d'une jonction avec la ligne
projetée.

Le8juin 1852, le Grand Conseil accordait à M.
Sulzberger la concession de la ligne Morges-Yver-
don, avec un embranchement sur Lausanne. Cette
dernière clause ne fut obtenue qu'avec mille efforts
de la part des autorités communales. La concession

passa en diverses mains et fut acquise, en définitive,

par une société anonyme, constituée sous le
nom de Compagnie de l'Ouest des chemins de fer suisses.

Les travaux commencèrent en 1853; le 7 mai
1855, la section Yverdon-Bussigny était livrée à

la circulation ; le 1er juillet suivant, c'était le tour
de la section Bussigny-Renens-Morges ; enfin, le
5 mai 1856, on inaugurait la section Renens-Lau-
sanne.

Puis de nombreux projets surgirent pour rattacher

la ligne Morges-Lausanne-Yverdon à la Suisse
centrale et à la France. La ligne Morges-Genève fut
immédiatement entrèprise et livrée à la circulation
en avril 1858.

La question du chemin de fer sur Berne, donna
lieu à des débats prolongés en présence de divers

projets discutés par les cantons de Genève, Vaud,
Fribourg et Berne. Dans une conférence, ces quatre

cantons finirent par adopter la direction Yver-
don-Payerne-Morat-Laupen. Mais le Grand Conseil
du canton de Fribourg refusa d'accorder une
concession à toute ligne qui ne passerait pas par
Fribourg. L'autorité fédérale intervint, d'autres projets
furent encore présentés, mais aucun ne put abou-
tir.

L'idée d'une ligne directe de Lausanne à Berne
avait fait du chemin, et les autorités lausannoises
n'hésitèrent point à se mettre en opposition avec le
projet du gouvernement et à voter en faveur de
cette ligne une subvention de 600,000 francs, qui
entraîna la mise sous régie de la commune de
Lausanne.

La ligne directe l'emporta à l'Assamblée fédérale.
Les travaux"" ayant immédiatement commencé sur
le territoire vaudois, le gouvernement voulut s'y
opposer ; le Conseil fédéral envoya des commissaires

fédéraux et le gouvernement dut céder. La
ligne Lausanne-Berne fut ouverte à la circulation
le 4 septembre 1862.

Au cours de ces péripéties, d'autres lignes se
construisaient. En 1854, le Grand Conseil votait la
ligne Jougne-Massonger, concédée en 1856 à la
Compagnie de l'Ouest. La section Villeneuve-Mas-
ëronger fut la première construite et ouverte le 10

juin 1857 de Villeneuve à Bex; et le 1er novembre
1860 de Bex à St-Maurice. On entreprit ensuite la
section Lausanne-Villeneuve, inaugurée le-2 avril
1861.

Viennent ensuite d'autres concessions, telles que
Jougne-Eclépens ; Yverdon-Vaumarcus-Neuchâtel
(ouverte le 7 novembre 1859) ; la ligne de la Broyé ;

la transversale (Yverdon-Fribourg) ; la ligne du
Simplon, etc., etc.

Et dès Iors, adieu le bon vieux temps des

diligences.
(Supp. au U. llist. du canl. de Vaud, Coiuuz et 0, édit.)

¦BBcèoceeeoi

Une fontaine à deux usages.
Sous ce titre, on nous écrit de Lausanne, à la

date du 19 courant :

Monsieur le rédacteur,
Je descendais hier la rue du Petit-Chêne, pour

aller prendre le train, accompagné d'un ami. Arrivé
en face de la fontaine, qui se trouve sous l'hôtel
Gibbon, il se tourna vers celle-ci, passa son bras
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sous le mien en me disant presque à voix basse :

« Regarde, il n'y a vraiment que Lausanne qui
puisse donner l'exemple de pareilles incongruités. *

En effet, je vis avec une réelle stupéfaction, qu'on
avait appliqué contre le bassin, sous le nez et les

yeux des personnes qui vont à la fontaine, tout à

côté de la fenêtre des cuisines de l'hôtel, et bien en

vue des nombreux passants qui montent de la gare,
certaine construction en ciment, dont on me
dispensera de décrire l'usage, et que partout ailleurs
on cherche à dissimuler.

Quelles sont les personnes qui fréquentent
ordinairement les fontaines publiques? Des mères de

famille, des jeunes füles, des bonnes, etc. Si ces

jeunes filles avaient l'agréable surprise de rencontrer

là, comme Rebecca, quelque aimable Elihéser,
qui lui dise : » Donne-moi à boire, je te prie, un peu
d'eau de ta cruche, » et qu'ensuite de cette simple
entrevue, il la demandât en mariage pour son jeune
maître, la fontaine, il faut l'avouer, aurait un attrait
bien agréable.

Mais au Petit-Chêne les choses ne se passent
point ainsi; la fontaine, et notamment son malheureux

appendice, éloignent tout ce qui a de; la vue
et de l'odorat. U suffit, du reste, pour s'en rendre
compte, de jeter un coup d'œil en passant sur cette

déplorable innovation, à laquelle il serait inutile de "

chercher à remédier par une modification quelconque

: Il faut qu'elle disparaisse entièrement, et le
plus tôt possible.

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur, l'assurance

de toute ma considération.
Un habitant de St-François.

¦ 0 ¦

UN MARI PÉNIBLE
(Petite scène de ménage.J

Lui. Qui, madame, c'est impatientant On a la manie
de déranger ma table de travail. Je mets un livre là, on
le place là-bas. Je pose un crayon ici, on le porte dans

un endroit diamétralement opposé. J'étale une feuille r`e

papier devant moi, et, au moment d'écrire, je m'aperçois

qu'on l'a reléguée sous trois ou quatre dictionnaires,
les plus gros, madame, pour faciliter probablement mes
recherches. J'en ai assez!

Elle. Mon ami, vous êtes sévère! Catherine a, en
effet, mis de l'ordre sur votre table, et la pauvre fille,
n'en sachant pas davantage, a brouillé vos livres. Mais,
pour une fois, vous pourriez montrer plus d'indulgence.

Lui. Pour une fois?... Toute l'année c'est la même
chose, que ce soit Catherine ou — permettez, madame,
que je le dise — que ce soit vous t Vous prétendez mettre

de l'ordre... et j'y réfléchis... (d'un ton accentué)
pourquoi de l'ordre (Il croise les bras.) Auriez-vous la
prétention d'insinuer que mon cabinet de travail est
sens dessus dessous? Que, moi, votre mari, je vis dans
un cahos perpétuel Que je me respecte assez peu pour
passer ma vie dans un nid de poussière Ah I madame
mon épouse, vous oubliez, ce me semble, les principes
d'éducation et de civilité que vous a inculqués madame
votre mèret (Tragiquement). Vous oubliez que, devant
l'autel del'hyménée, vous avez promis de respecter celui
qui vous donnerait son nom I (se frappant la poitrine).
Moi, madame (Avec conviction). Il est profondément
triste pour mi homme honnête et juste, car j'ai, nonobs.
tant vos insinuations perfides, la prétention de l'être, il

est profondément navrant de se voir méconnu à tel point
par son entourage le plus intime!

Elle. Mon ami mon ami De qui donc parlez-
vous Pour un méchant petit livre que vous ne trouvez
pas en place, vous m'accusez de vous manquer de
respect. Mais, monsieur, vous êtes un homme d'ordre, je
le sais mieux que personne, et plus que personne je vous
respecte, vous le savez aussi 1 Et pour ce petit livre

Lui (interrompant et glacial}. Assez, madame, assez 1

Je puis supporter l'injustice je ne puis tolérer l'ironie
et le sarcasme. (Appuyant sur le mot.) Ce petit, pe....
petit livre, comme vous l'appelez, est le fruit de mes
études et de mon travail. (Avec explosion.) Ah! c'en est
trop, madame! Après avoir méprisé l'homme dans son
caractère, vous le bafouez dans son talent (Il se
promène avec agitation.)

Elle (suppliante). Monsieur, laissez-moi m'expliquer,
je....

Lui (interrompant). Vous l'écrasez dons son œuvre!
Elle. Mon ami, vous vous trompez!
Lui. Vous le souffletez dans son génie
Elle, J'ignorais que ce livre fût le vôtre
Lui (souriant méchamment). Vous l'ignoriez? Et vous

souligniez : ce pe... petit livre Oh j'ai compris, madame,
très-bien compris

Elle. Mon ami, je vous jure que je ne le savais pas.
Comment l'aurais-je deviné? Vous ne me l'aviez pas dit.
Revenez à de meilleurs sentiments, Léon Vous êtes
bon Pourquoi vous faire méchant t (Avec câlinerie.) Vous
n'aimez plus votre petite femme.

Lui (bourru). La comédie! Je connais cela (Imitant
sa femme.) Léon, mon Léon Revenez à de meilleurs
sentiments. Vous êtes boni Pourquoi vous faire
méchant C'est clair! c'est transparent! c'est moi qui ai
les torts! c'est toujours ainsi. On bouleverse mon cabinet
de travail j'ai tort On m'invective dans ce que j'ai
de plus précieux, et j'ai encore tort, toujours tort, tort
partout Revenez à de meilleurs sentiments Mes
sentiments Sont excellents, madame ; je me plains parce que
j'ai le droit de me plaindre, et voilà tout. Je me
(S'arrêtant subitement.I J'ai une bête sur le cou,
probablement une araignée et unegrosse brrr... brrr...
quelles pattes (Madame prenant son mouchoir.) Non I

c'est un papillon de nuit. Ne bougez pas, mon ami, je
vais vous le prendre. (Encore émotionnêe, elle s'y prend
mal et le papiillon tombe dans le eol de la chemise.)

Lui. Morbleu! madame, vous me l'avez fourré dans le
dos Ah c'est une plaisanterie que je ne pardonne pas

Elle (tenant son mouchoir fermé dans la main). Mais,
mon ami, je le tiens.

Lui (toujours plus furieux). Vous ne tenez rien du
tout Vous me l'avez fourré dans le dos morbleu je le
sens bien! Ah! ah 1 ah! C'est une très-vilaine farce,
madame! On ne se joué pas ainsi de.... oh I ohl oh!
comme il se cramponne... d'un homme tel que moi!
Tenez, il est làt (Madame tirant le eol.) Je le vois. (Elle
fait tous ses efforts pour le prendre.)

Lui. Ah! mille millions de cartouches de dynamite!
Vous l'avez encore plus enfoncé, madame t Je l'ai au
milieu du dos maintenant. C'est insoutenable t vous
avez une façon de faire souffrir vos alentours bien réussie,
madame. J'avais sacrifié jusqu'à cette heure tout ce qu'il
était possible de sacrifier, tranquillité, bonheur, amour-
propre, tout, madame, mais il est une chose que je ne
puis pourtant pas perdre ma dignité! Or, je n'admets
pas qu'une femme traite son mari comme un écolier
son camarade, et je n'admets pas votre plaisanterie
du papillon de nuit. La coupe était pleine, elle déborde

Elle (suppliante). Mon ami, vous divaguez. Moi, vous
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